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I ~ LES FAITS 

Dépôt de cinq demandes de brevet en R.F.A, par la Société 
de droit allanand KAUTEX. 

16 Avril 1969 Dépôt d'une danande de brevet français sous le bénéfice de;' 
la priorité des cinq demandes déposées en R.F.A. 

27 Septembre 1971 

7 Juin 1974 

Délivrance du brevet fançais. 

Ordonnance sur requête autorisant la société KAUTEX à faire 
procéder à une saisie-contrefaçon par huissier assisté d'un 
hormie de l'art , sur le stand de la société OOVEMA au 
Parc des expositions de la Porte de Versailles. 

- 11 Juin 1974 

~ 25 juin 1974' 

Saisie description d'une machine sur le stand de la société 
OOVEMA. 

La société KAUTEX assigne les sociétés MAGIC, LAMBERT RIVIERE 
et COVEMA 
en contrefaçon du brevet n° 69.11789 
Les sociétés défenderesses invoquent : 
. L'irrecevabilité de l'assignation 
, La nullité de la saisie contrefaçon 
. L'absence de contrefaçon 

13 Février 1975 

7 Avril 1975 

La société KAUTEX requiert, l'avis documentaire 

Ordonnance sur requête autorisant la société KAUTEX à faire 
procéder à la saisie des documents déposés sous scellés au 
Greffe du Tribunal de Grande Instance lors de la précédente 
opération. 

23 Juillet 1 975 

5 Août 1975 

Réalisation de la saisie. 

La société KAUTEX assigne les sociétés MAGIC, LAMBERT RIVIERE 
et COVEMA en œntrefaçon du brevet 69.11789 

Les sociétés défenderesses invoquent 
, L'irrecevabilité de l'action 
. La nullité de la deuxième saisie 
. L'absence de contrefaçon 

-• 26 Mai 1980 Le Tribunal de Grande Instance de Paris prononce la nullité 
des deux procès verbaux de saisie contrefaçon et rejette la 
demande en contrefaçon. 



27 Mai 1981 : 
18 Mars 1982 :La Société KAUTEX interjette appel. 

- 13 Avril 1983 : La Cour d'i^pel confirme le jugement. 



II - LE DRDIT 

RIVIEE^, COVEMA) 

Premier problème ; Exigence d'avis documentaire 

* Sur la validité de la saisie-contrefaçon 

A - LE PROBLME 

1°) Prétentions des parties 

a) Les danandeurs en annulation de la saisie (MAGIC, LAMBERT 

prétendent que la saisie du 11 Juin 1974 doit être annulée en application de l'article 
55 de la loi dans sa version initiale, l'avis documentaire n'ayant pas été requis 
avant les opérations de saisie. 

b) Le défende-ur en annulation de la saisie (KAUTEX) 

prétend que l'article 55 exigeant 1 'établissonent de l'avis documentaire ne concerne 
que les propriétaires de danandes de brevet non le titulaire d'un brevet délivré. 

2°) Enoncé du problème 

Une saisie-contrefaçon doit-elle être annulée en application 
de l'ancien article 55 de la loi lorsque le titulaire d'un brevet délivré n'a pas 
regaiis l'avis documentaire préalablotient à la saisie-contrefaçon ? 

B - LA SOLUTION 

1°) Enoncé de la solution 

"Considérant en effet que l'article 55 ne concerne 
que les demandes de brevet qui doivent avoir été 
soumises à la procédure d'avis documentaire au 
terme de laquelle le brevet est délivré. 
Considérant qu'en son alinéa 1, l'article 55 
dispose que les faits antérieurs à la publication 
de la délivrance du brevet ne sont pas considérés 
corme ayant porté atteinte aux droits attachés 
au brevet mais il permet la constatation et la 
poursuite des faits postérieurs à la date de 
publication de la demande de brevet ou de la 
notification au présumé contrefacteur de la copie 
certifiée conforme de cette demande. 
Considérant qu'en son alinéa 2 ce texte stipule : 
"Le propriétaire de la demande de brevet ne peut 
engager une instance en contrefaçon ou procéder à 
la constatation prévue à l'alinéa précédent que si 
l'établissement de l'avis documentaire sur la 
nouveauté a été requis conformément â l'article 20. 



Considérant que l'article 56 précise par 
ailleurs que la description avec ou sans saisie 
réelle peut être effectuée sur ordonnance du 
Président du -.Tribunal de Grande Instance par 
huissier à la requête du propriétaire de la 
demande de brevet sous les conditions prévues 
au deuxième alinéa de l'article 55 ou du pro
priétaire d'un brevet . . . 

Que le rapprochement entre ces deux articles 55 
et 56 fait nettement apparaître que l 'exigence 
de la réquisition de l'avis doownentaire avant 
toute constatation des faits de contrefaçon ne 
concerne que celui qui, à la date de la requête 
afin de saisie, est seulement titulaire d'une 
demande de brevet". 

La Cour constate également que le brevet concerné 

"relève des dispositions transitoires de l'article 
73 de la loi modifiée qui exemptait cette demande 
de la procédure d'avis documentaire et interdisait 
seulement de "former une action en contrefaçon" 
avant d'avoir demandé l'avis de nouveauté établi 
contradictoirement comme il est dit à l'article 
20 de la loi". 

2°) Commentaire de la solution 

La Cour fait une application littérale de l'ancien article 55 
de la loi. L'alinéa 2 de ce texte ne désigne, en effet, que les propriétaires de 
demandes de brevet non les titulaires de brevets délivrés. 

L'actuel article 56 visant expressânent, dans un alinéa premier 
"le propriétaire d'une demande de brevet" doit être interprété dans le même sens. 

La Cour réserve égalonent l'application de l'article 73 de la 
loi rénovée à l'action en contrefaçon. 



* Sur la recevabilité de l'action en contrefaçon 

A ~ LE PROBLEME 

P^étentionédes parties 

a) Le danandeur en contrefaçon (KMJTEX) 

prétend qu'il suffit qiae l'avis docimentaire soit requis en cours 
de procédure en application de l'article 73 al.3 qui prévoit que le breveté ne peut 
former une action en contrefaçon sans cette exigence = 

b) Les défendeurs en contrefaçon (MAGIC, LAMBERT RIVIERE, COVEMA) 

^ préteiident que 1 'article 73 al.3 n'autorise pas le breveté à 
présenter une demande en contrefaçon si l'avis documentaire n'a pas été requis. 

2°) Enoncé du problème 

La justification du dépôt d'une requête aux fins d'établissment 
de l'avis documentaire est-elle une cordition de recevabilité de l'instance en contre
façon ? 

B - LA SOLUTION 

1°) Enoncé de la solution 

"Considérant que l'article 7Z alinéa 3 de la loi 
prévoit en sa rédaction nouvelle pour les brevets 
demandés depuis le 1er Janvier 1969 sous l'empire 
de la loi de 1968 et qui, comme le brevet de 
KAUTEX, bénéficiait des dispositions de la période 
transitoire, que l'action en contrefaçon ne pourra 
être formée qu'à la condition que le demandeur ait. 
requis l'établissement d'un avis documentaire. 

Considérant que KAUTEX propose une distinction 
artificielle entre les termes "former une action" 
et "introduire une instance" mais qu'il résulte 
des termes de la loi que la justification du dépôt 
d'une requête aux fins d'établissement de l'avis 
documentaire est, bien ainsi que l'a relevé 
exactement le tribunal, une condition de receva
bilité de la demande". 



2°) Commentaire de la solution 

L'article 73 al.3 qui prévoit que le breveté ne peut former 
une action s'il n'a préalablanent requis l'avis documentaire interdit de toute 
évidence au breveté d'engager une action avant le déclanchonent de la procédure d'avis. 

Deuxième problème : Remise de la copie de l'Ordonnance au saisi 

A ~ LE PROBLEME 

Prétentions des parties 

a) Les demandeurs en annulation de la saisie (MAGIC, LAMBERT 
RTv/IERE, COVEMA) 

prétendent que la saisie du 11 Juin 1974 doit être annulée 
pour non respect des prescriptions de l'article 2 al.2 du décret du 15 Février 1969 
qui iitpose à l'huissier de donner copie de l'ordonnance au saisi avant de procéder 
aux opérations de saisie. 

b) Le défendeur en annulation de la saisie (KAUTEX) 

prétend que le procès-verbal ne peut être annulé, la saisie 
ayant été suivie d'une assignation dans le délai de quinzaine prévu par l'article 
56 de la loi. 

2°) Enoncé du problème 

. La nullité de la saisie-contrefaçon peut-elle être couveii:s 
par l'assignation en contrefaçon dans le délai de quinzaine prévu par l'article 56 
de la loi ? 

B - LA SOLUTION 

1°) Enoncé de la solution 

"Mais considérant que la saisie même suivie de 
l'assignation dans le délai de quinzaine prévu 
par l'article 56 peut être déclarée nulle dès 
lors que ne sont pas respectées les prescriptions 
de l'article 2 alinéa 2 du décret du 15 Février 
1969 relatives à la remise préalable de la copie 
de l'ordonnance au saisi". 



Al 

1°I Commtal/ie.__de la solution 

La. solution est, ici, évidente. Effacer un.e cause de nullité de 
la saisie par le seul respect de la condition d'assignation dans le délai prescrit, re
viendrait à priver d'effets des textes nil.s en place pour assurer l'information et la 
protection du saisi» 

Troisième problème i Exception de nulLlte 

A ~ LE PROBLEME 

a) Les danandeurs en ann.ula.ti.on de la saisie (MAGIC, LAMBERT, 
RIVIERE, COVEMA) 

prétendent que l'exception de nullité satisfait aux exigences de 
l'article 113 du Nouveau Code de Procéd.ure Civile. (*) 

b) Le défendeur en annulation de la saisie (KAUTEX) 
prétend que l'exception de nullité est irrecevable conformément 

à l'article 113 N.C.P.C., les défendeurs en contrefaçon ayant préalablanent conclu à 
l'irrecevabilité de la demande. 

L'exigen.ce posée par l'article 113 du Nouveau Code de Procédare 
Civile estelle satisfaite lorsque l'irrecevabilité de la demande en contrefaçon est 
invoquée préalablement à l'exception de nullité de la saisie ? 

B - LA SOLUTION 

"CoKLi^de^acLi (/ue MAGIC a AOXÀ^^CUJ: aux ^xlg^nceJ> d e 
l'a/uUcle. 113 du Moavгaa Cod2. dt VKOCMLUIH Clvllo. 
du l o u que. an, pmmle.^e. écJviXuJLeJ,, contenant ZQCL-

tm2.nt ¿¡1 dzv^loppmiint d e 4 e i moyens d e d é ^ e n ^ e ^ 
<zu ^ond, ont 6oultvé. VQ,xctptlon d e nultU'A du pAo-
c e i u e ^ b a / d e ¿ a ¿ ¿ - ¿ e , étant aa ioApluA ab6eA.vé. q u e 
la &aJj,l2, n'eJ>t qu'an aati pttzalabln à l'tnt/ioduc-
tlon. dQ, la pfiocAdu/LQj\ 

± L'article 113 N.C.PX. indique 

"ToLti i'.eyi moLjQM d e nullÂM contAe. du actu d e pwcMuAn dzjà 
iattÂ dolvznt Ityid Invoquée i,lmultanmmt à pQÂnz d'InAzczvabl-
lÀÂÂ d e c e a x q u x n e Vaixn,aÀ.iint pa6 e ^ e . " 

http://ann.ula.ti.on


2°) Commentaire de la solution 

A la question posée, la Cour donne une solution de fait : elle 
constate que dans ses presnières conclusions le défendeur en contrefaçon a conclu tant 
à l'irrecevabilité des demandes qu'à la nullité des procès-verbaux de saisie. 

La Cour élargit cependant la solution. Elle semble admettre, 
en effet, que la nullité de la saisie "acte préalable à l'introduction de la procédiore' 
soit associée-au moyen d'irrecevabilité de la demande 

Quatrième problème : Assistance de l'Hanme de l'art. 

A - LE PROBLEME 

1°) Prétentions des parties 

a) Les demandeurs en annulation de la deuxième saisie (MAGIC, 
LAMBERT RIVIERE, COVEMA) 

prétendent que la saisie du 23 Juillet 1975 doit être annulée, 
l'honme de l'art n'ayant pas été expressément autorisé par l'ordonnance. 

b) Le défendeur en annulation de la deuxième saisie (KAUTEX) 

prétend que la saisie du 23 Juillet 1975 est valable, le choix 
de l'expert étant laissé au breveté. 

2°) Enoncé du problème 

L'assistance d'un hanme de l'art doit-elle être autorisée par 
le Magistrat à qui la requête est présentée ? 

• B - LA SOLUTION 

1°) Enoncé de la solution 

"Considérant que MAGIC relève avec pertinence 
que si le Président du Tribunal est tenu d'ac
corder l'autorisation, sur les justifications 
exigées par l'article 1er du décret du 15 Févriei 
1969, il est maître de déterminer les conditions 
de la saisie; ••. ' 
qu'ainsi, il peut refuser toute saisie réelle ou 
encore autoriser l'assistance d'homme de l'art; 
que la saisie effectuée hors des conditions 
autorisées par son ordonnance est nulle. 



Mais considérant qu'en l'espèce l'assistance de 
l'homme de l'art était autorisée puisqu'elle 
découle des références expressément faites par 
l'ordonnance du 7 Avril 1975, à l'ordonnance du 
7 Juin 1974 laquelle autorisait l'assistance de 
l'huissier par un homme de l'art". 

2°) Commentaire de la solution 

La Cour rappelle que le Magistrat doit, par ordonnance, autoriser 
la présence de l'expert pour que ce dernier participe valablement aux opérations de 
saisie. Elle admet cependant que la référence à une précédente ordonnance désignant 
un hanme de l'art soit suffisante à constituer une autorisation à participer à une 
deuxième saisie. 

Cinquième problème : Saisie d'un procès-verbal nul 

A - LE PROBLEME 

1°) Prêtentionà des parties 

a) Les danandeurs en annulation de la saisie (MAGIC, LAMBERT 
RIVIERE, COVEm) 

prétendent que la saisie réelle des documents d'une première 
saisie annulée ne saurait avoir valeur de preuve. 

b) le défendeur en annulation de la saisie (KAUTEX) 

prétend que la saisie réelle des documents d'une première saisie, 
mâne anni-ilée, peut avoir valeur de preuve. 

2°) Enoncé du problème 

La saisie au greffe de documents placés soias scellés lors des 
opérations d'me précédente saisie annulée peut-elle donner valeur de preuve au procès-
verbal déclaré nul ? 



B - LA SOLUTION 

2°) Enoncé de la solution 

"Considérant en effet que la saisie réelle ne 
pouvant produire aucun effet, les photographies 
et autres documents qui en sont les annexes et 
dont la mise sous main de justice ne résulte que 
de ce procès-verbal nul, ne peuvent être pris en 
considération et constituer une preuve valable de 
la contrefaçon poursuivie dans la seconde procé
dure. 

Considérant que la deuxième saisie de ce procès-
verbal nul est pour ce motif également nulle". 

2°) Commentaire de la solution 

La jurisprudence a pu déclarer valables les saisiesd'objets déposés 
au Greffe en exécution d'une saisie nulle avant que la mainlevée de la saisie n'ait 
été ordonnée (Paris 7 Mai 1935 Ann.1938.2.43). 

La Cour refuse en revanche de donner une valeur de preuve à 
un procès-verbal de saisie déclaré nul consistant en une saisie descriptive et 
accanpagné des photographies prises au cours de cette première saisie. 
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№ R é p e r t o i r e G é n é r a l : 

I - 9365 
J- 4 6 7 4 

A I D E J U D I C I A I R E 

A d m i s s i o n d u 
a u p r o f i t d e 

D a t e de l ' o r d o n n a n c e d e 
c l ô t u r e : 31 janvier I9S3 

s/appel d'un jugement du T.G.I. P A ï a s 
3ème chaabre lëre seCtion en date 
\ du 28 mai I9S0 

• AU FOKD 

(Л 

Г е г е V^e/.,^^^ ^ 

COLJR D ' A P P E L D E P A R I S 

4ème c h a m b r e , s e c t i o n À 

A R R E T D U KE.-:CJBE3)I 1 3 A T E I L 1983 

p a g e s 

P A R T I E S ENI C A U S E 

' IV la Bûciété de droit allemand ЖХУШ. VE 
dont le Biège social est 53 BOHK-HOLZLAR 1 
Eépublique Fédérale d'illemagne-

Xppelante, 
Eeprés.entée par Kaltrè КВОЕХЗЗЕ avoué, 
iBsistée de Kaitre LEGRAÎ© avocat, 

2 ° '  la société anonyme LA>a£RT BIYIEH5. 
d o n le siège social est h Bagnoiet (95170) 
T o u Galliéni 2, 36 avenue Calliéni, 

•ntimée, 
Représentée par Kaitre Ю Ь Ь Х К С avoué, 
•ssistée de Kaitre В О Г Ш А З - Ш Ю И Т avocat, 

3",  la société de droit italien KAGIC К.Г 
doit le siège social est à KOKZA ¡20052 (itj 
Vi. Kédéci 40, 

intimée,» 
lleprésentée par Kaitre GA3SI0T avoué, 
.assistée de Kaitre KATHELÏ avocat, 

4 V - la société de droit italien COVZK.A. 
dont le siège social est 20.122 KIUKO (It; 
lie) Yia Pontana; 
Intimée, 
Défaillante, 

COi-ÎPOSITIOK PS LA COPB lors des débats et 
du délibéré ; 

Président : Konaieur POBIQUET Conaeille: 
désigné pour présider cette chambre pqr > 
doxmance de Jlonsieur le Premier Présiden 
en l'absence et par empêchement des prés 
dents de cette chambre 

Conseillers : Keadames BOSKEL et LALE Con 
seillers, cette dernière appelée d'une a 
xre chambré pour compléter la Cour en TL 
placement des autres membres de cette Cb 



¿0 AM^Ò 

<L 

2^ p.pe/>0 

GBEFFIBR ! 

Monsieur Pierre KJPONT 

MINISTERE PUBLIC î 

représenté aux débats par Monsieur LE7Ï iTOcat Général qui a pris 
la parole le dernier 

DEBATS s 

à l'audience publique du 23 févriee I9S3 

^RRET s 

~ réputé contradictoire •» prononcé publiquement par Hadame fiOSNEL 
Conseiller - signé en l'empêchement du Président per Konsieur EDBI
QUET Conseiller le plus ancien a""ant délibéré et par Kohsie;rr Pierre 
PUPONT Greffier. 

0 
0 0 

L A C 0 U B. 

Statuant s\sr l'appel î ormé par la société de droit 
allemand KâUTS): VERS Reinold Hagen (ei-après KAUTEZ) du jugement 

du 2 8 aai 1980 du tribunal de grande instance de Paris (5ème chambre-
lëre section) d'une part le 2 7 mai I9SI à 1'encontre de la droit de 
droit italien HAGÎC K.P et de la société commerciale LAKBERT RIVIERE 
S.A., d'autre part le 1 8 mars I9B2 \ 1'encontre de la société de 
droit italien COVEKA, ensemble sur les demandes reconventionnelles 
de la société U K 3 E R T RIVIERE et de la société KAGIC K.P. 

Faits et proeédtire^' 

A.» Il convient de rappeler que KAUTEX est proprié
taire d'un brevet français demandé le 16 avril 1969 sous le bénéfice 
de la priorité de cinq demandes de brevets déposées en E.F.A. les 
26 avril 1968, 1 4 octobre 1968 et 10 décembre 1968, brevet délivré 1« 
27 septembre I97I enregistré sous le n* 69«11789 ayant pour titre s 
" DispoBitif de fabrloatioa d*pbj»tB ereux «BB^tière synthétique 
" thenaoplaatique par le procédé de soufflage 

Autorisée par ordonnance du Président. _du Jferibunal 
de grande instance de Paris du 7 juin 1974, elle a fait procéderle 
11 juin 1974 au P^xc des Sxpositiona .de la Porte de VersaiUesj^ sur 
le stand de 007^4^_àjLa-«aA8±e'-goatTgf-a9on-d»ijg^^ elle 
estlBiaiJ;_jau^elle reprodui'aâiT les carlctéristiqueB de son brevet. 
P huissier eâisiesant assisté d'ua'homr dil'ïrt procédait' à la des
cription de cette aachine, constatait aot&aaent qu'elle portait une 



4*ch A du plaque avec le nom et l'adresse de КаИС» que par ailleurs вит le stind étai 
15 avr 1983 apposée une pancarte avec la «ention : " Pour la France agent exclusif aocié 

"té eommerciale МКВЫгТ Ж¥1ЕЕЕ il indiquait enfin que Hr GïACCOBB admiai; 
trateur de KAGIC trouvé sur place lui avait déclaré que cette société était 
le fabricant de la machine et que СОУЕЬЦ en était un agent de distribution 
non exclusif. ' 

A la suite de cette saisie, KaUTEX a,le 25 juin 1974, as
signé devant le tribunal de grande instance de Paris les sociétés MAGIC, LiK
BERT RIVIERE et COYSU. (ciaprès les consorts K A G I C ) en contrefaçon de brève, 

Les défenderesses ayant opposé ziotasment la nullité de la 
saisiecontrefaçon et l'irrecevabilité de l'assignation, motifs pris de ce 

• que l'avis documentaire n'avait pas été requis avant ces actes, KàVTJ. s'est 
'fait autorieer par une nouvelle ordonnance du 7"aviâi 1975 à faire procéder 
à une saisiecontrefaçon au Greffe du tribunal de grande instance de Paris 
des six scellés contenant les documents saisis lors des précédentes epératio) 
du 11 juin 1974 et se référant à cette saisie du 23 juillet 1975 elle a assi
gné le 5 aout 1975 les consorts MAGIC aux mêmes fins que précédemment, l'avit 
documentaire ayant été requis le 13 iévrier 1975® A 1'encontre de cette deu
xième procédure les consorts MAGIC ort encore soulevé divers moyens d'irrece
vabilité et de nullité. 

В.- Par jugement du 26 aai 1980, le tribunal, joignant les deu) 
instances, a • _ déclaré KAUTSI irrecevable en son action en contrefaçon 
de son brevet n" 69.11789 formée con,re l e s conBorts KAGIC pax assignatioa 
du 25 juin 1974, 

 l'a déclarée pa"' contre recevable en son action en con
trefaçon du même brevet formée contre, les mêmes sociétés par assignation du 
5 août 1975, ^ dit JiAGIC irrec< vable à invoquer la nullité de cette 
dernière assignation, 

 déclaré nuls les procèsverbaux de saisiecontrefaçon 
. des.11 juin 1974 et 23 juillet 1975, 

 dit qu'ils ne sauraient produire aucun effet, 
 déclaré KAUTEX Л ..il fondée en son action en contrefaçon, 
 l'a déboutée de toutes ses demandes fins et conclusions, 
 condamné SAOTSX à payer a KAGIC la somme de 15»000 frs 

et à LAK52RT RIVIERE la somme de 2.000 frs, 
 débouté les parties de toutes leurs demandes plus ampleс 

ou contraires, 
 condamné KlUTEX en tous les dépens. 

C  KAUTEX, qui a formé appel du jugeaent le 27 mai I96I à 
l'encontre de iUGIC et LAKBERT RIVIERE et le 18 mars 1982 à l'encontre de СО
VESA, a conclu ce même jour, demandant à la Cour de t 

 infirmer le jugeaent rendu le 28 mai 1980 des chefs sus
visés qui font grief à la concluante, et statuant к nouveau i 

 adjuger à la concluante 1'entier bénéfice de ses ex
ploits introductifs d'instance des 25 juin 1974 et .5 août 1975, ce faisant, 

«• dire et juger que loa oo ne or te X à O I Q , ® » 1ифа?*а»1»«&»% 
en France,en détenant, en offrant en vente et en vendant des »achines repro
duisant les «aractéristiques du brevet français n*" 69.1П89 (National; ont 
contrefait ledit brevet appartenant à la société concluante, 

dire et juger que ce faisant les consorts K A G I C ont por
té atteinte aux droits privatifs de l a concluante e t lui ont causé un préjudi. 
ce dont elles ini doivent réparation, conformément aux articles 51 et suivait: 

z^,—sie la loi du 2 janvier 1968, ' • ^ , 
3° PB/g|^ y  ordonner la confiscation et la remise à la concluante de, 



ffiachines e6atrcfai8'j.ntes appartenant aux sociétés défenderesses, partout 
où il s'en trouvera et ce, conforaéuent à l'article 57 de la loi du 2 jan
vier 1958, 

» fait défense auï consorts K a G I O d'introduire en Fran
ce , de détenir, d'offrir en vente et de vendre des «achines contrefaisant 
le brevet n* 69.11789 et ce, sous peine d'une astreinte définitive de 
100.000 fre. par infraction constatée, 

- ordonner «ne expertise comptable pour déteminer 
!• importance du préjudice causé à la concluante pçur tous faits de con
trefaçon commis ou à commettre jusqu'au jour de la décision définitive h 
intervenir ©t déterminer le montant des àojmages-iaitérets à lui allouer 
en réparation de ce préjudice, 

^ condamner les coasarts KAGIC à pajer eonjointesent 
et solidairement à la société conclui nte, une indemnité à fixer par dire 
d'expert et dès à présent, par- provision, une indemnité de lOG.OOOfrs 
pour le préjudice résultant de la coiitrefaçon, 

- ordonner la publication du jugeaent (aie) à inter
venir dans cinq journaux ou périodiques, au choix de la concluante, aux 
frais des sociétés défenderesses et ce au besoin «n complément de domma
ges-intérêts, chaque insertion ne de ant toutefois pas excéder la somme 
de 5.000 frs, 

- condamner les s••ciétés intimées h. verser conjointe
ment et solidairetuent à la société c ncluante la somme de 50,000 frs on 
application de l'article 700 du nouv au code de procédure civile, 

- condamner les sociétés intimées en tous les dépens, 
de première instanoa qui comprendroni. notamment les frais de saisie, et 
d'appel. 

Ces conclusions ont été ainsi que la déclaration d'ap
pel transmises à COYÏÏU. par la voie du parquet de la Cour d'Appel de Pa
ris par assignation en date du 5 avril 1982 et ont été remis le 19 avril 
1982 à COVEKA ainsi qu'il résulte des documents établis par le Bureau uriir 
que des notifications de la Cour d'Appel de Kilan. 

COVEKA n'a p&géonstitué avoué et l'assignation ayant 
été remise à personne, le présent arrêt sera réputé contradictoire. 

D.- Par conclusions signifiées le 24 mai 1982 à KàUTEX et 
resignifiées le 14 janvier 1985 à celle-ci en présence de KAGIC, LAKBERT 
RIVIERE prie la Cour de t 

~ déclarer HTOSX irrecevable et sal foaâée en son 
appel, de l'en débouter, 

^ coafiCTer piresaeat et siaplment la' décision entre
prise en toutes ses dispositions, 

- T ajoutant : de condamner KàTOEX à lui payer la som
me de 3.000 frs au titre de l'article 700, 

»• la condamner en tous les dépens de première instance 

E.- lUGIC, par conclusions du 25 janvier 1963, deaawi» k 

la Cour de : . dire et juger que les procès-verbaux de aaisies en 
date des 11 juin 1974 et 23 juillet 1975 sont auls poux les «otifs exprl-
sés dans les motifs de ces conclusions, 

. dire et juger que K A U T E X est irrecevable en Baûeman-
de introduite par exploit en date du 25 juin 1974 conformément aux dispo-pae*/,>frO sitions dés articles 73,20 et 55 de la loi du 2 janvier 1968 non modifiée. 



4^ph 1 du 6 DIRS Et juger que KâUTEX est irrecevable à modifier les 
13 avr 1933 revendications et qu'en tout cas les modifications de ces revendications ne 

sont opposables qu'à compter de leur publication ou de leur notification, 
 dire et juger qu'en toute hypothèse KAGIC n'a commis au

cun acte en France, que KAUTEX ne démontre pas le contraire, 
 attendu dans ces conditions que la demande en contrefa

çon de KAUTSX est en toute hypothèse mal fondée, 
 augmenter de la somme de 15¿000 frs à 30.000 frs le mon

tant de l'indemnité prévtse par les juges et que KÉ.UTSX devra payer à BaGIC^ 
 condamner XAUTÎX. en tous les dépens tant ceux de premiè

re instance que ceux d'appel® 

Discussion

Considérantqu'il convient tout d'abord d'observer que 
les conclusions de première instance ne pouvant teiiir lieu de conclusions 
d'appel la demande de KATOEÏ tendani h. lui voir adjuger le bénéfice de ses 
exploits introductifs d'instance det 25 juin 1974 et 5 août 1975 doit être 
rejetée comme contrevenant aux dispc sitions de l'article 954 du nouveau code 
de procédure civile. 

Que ne seront en conséquence examinés que les problèmes 
de procédure et éventuellement de fond expressément invoqués dans ses conclu 
sttons devant la Cour, 

Considérant que KAGIC reprend devant la Cour les excep
tions de nullité des procèsverbaux des saisies des 11 juin 1974 et 23 juil
let 1975 et d'irrecevabilité de la demande introduite contre elle par assi
gnation du 25 juin 1974, 

Qu'il convient donc de statuer en premier lieu sur ces 
questions de procédure, 

Sur la procédure introduite par exploit du 25 juin 1974 h la suite de.l 
paisiec ont refaçon du 11 .juin 1974

i" iejroçès.verb^l_du ll_juin 1S2.4
• 

A . - Considérant que les premiers juges ont prononcé la nul
lité du procèsverbal de saisie du 11' juin 1974 en application de 1'article 
55 §2 de la loi du 2 janvier 1968, XAUTEX brevetée n'ayant requis l'avis do» 
cumentaire que le février 1975 alors que, estil précisé, " le breveté ne 
" peut procéder à une opération de saisie s'il n'a requis préalablement l'é'. 
blissement de l'avis documentaire 

В. Considérant qxie KAUTEX soutient avec pertinence que cel 
article 55 de la loi du 2 janvier 1968 ne pouvait recevoir application en 
l'espèce. 

Considérant en effet que l'article 55 ne concerne que loi 
• demandes de brevet qui doivent avoir été soumises à la procédure d'avis do ci 

1 ; mentaire au terme de laquelle le brevet est délivré» 
Considérant qu'en son alinéa 1er l'article 55 dispose qui 

les faits antérieurs à la publication de la délivrance du brevet ne sont pa; 
considérés comme ayant porté atteinte aux droits attachés au brevet mais il 
pemet la constatation et la pourst ite des faits postérieurs à la "date de p 
blication de la demande de brevet eu de la notification au présumé contrefs 

30 page/t^-^teur de la copie certifiée conforme .de cette demande, 

/4P 



6" page/. 

Considérant qu'en son alinéa 2 ce texte stipule : 
" le propriétaire de la demande de brevet ne peut engager xme instance 
" en contrefaçon ou procéder à la constatation prévue à l'alinéa précé-
^ dent que si l'établissement de l'avis documentaire sur la nouveauté a 
" été reqxiis confonnément à l'article 20," 

Considérant que l'article 56 précise par ailleurs que 
la description avec ou sans saisie réelle peut être effectuée sur ordon
nance du Président du tribunal de iprande instance par huissier à la re
quête du propriétaire à,e la demande de brevet sous les conditions pré
vues au deuxième alinéa de l'article 55 ou du propriétaire d'un brevet..., 

Que le rapprocbîiment entre ces deux articles 55 et 56 
fait nettement apparaître que l'exigence de la réquisition de l'avis do
cumentaire avant toute eonatatatio.ii des faits de contrefaçon ne concerne 
que celui qui, h. ladate de la-requ<'te afin de saisie, est seulement ti
tulaire d'une demande de brevet, 

Or considérant <iuè le brevet n» 69.11789 de EAUTEX a 
été demandé le 16 avril 1969 sous le bénéfice des priorités ci-dessus 
rappelé et délivré le 27 septembre I97I, qu'il relève en conséquence des 
dispositions transitoires de l'article 75 de la loi modifiée qui exemp- , 
tait c t t t fc . demande de la 'procédtire d'aVis documentaire et *r»'interdisait ' 
••séulefflent'de " former une action en contrefaçon " avant d'avoir demandé 
l'avis de nouveauté établi contrcdictoirement comme i l est dit à l'arti
cle 20 de la loi , 

Considérant que le 7 juin 1974 date à laquelle la sai-! 
aie a été autorisée, K A U T S X était titulaire non à*Mxxe demande de brevet 
mais d'un brevet délivré, donc d'un titre publié et dont les tiers avaient 
normaïemenT"Fdni^ssaràWr^ - " 

. , i 

Que c'est donc à tort que le procès-verbal de saisie 
du U juin 1974 a été annulé en application de l'article 55 alinéa 2 de 
la loi du 2 janvier 1968, ^ 

C.- Considérant que KAGIC reprend devant la Cour un autre 
moyen de nullité développé devant le tribunal et auquel celui-ci, ayant 
admis le aoyen tiré de l'article 55 alinéa 2, n'a pas répondu, 

Considérant que MXGIC soutient donc qu'au surplus le 
procès-verbal est nul comme contrevenant aux dispositions dé"l 'article 2 
du décret du 15 février 1969, l'huissier saisissant n'ayant pas donné co
pie au Saisi de l'ordonnance avant de procéder eux opérations de saisie, 

D»- Considérant que l'huissier Indique (îère page du pro
cès-verbal du 11 juin Î974) : " £n vertu d'une ordonnance rendiie sur re-
" quête à lui présentée par Monsieur le Président éu tribunal de grande 
" instance de Paris en date dite ville du 7 jtdn 1974, desquelles requê-
" te et ordonnance copie est donnée en tête des présentes, dont lecture 
• a été donnée à Konsieirr GIjLCCOBE précédemjaent à toute opération de sa i -
" aie...." 

Considérant qu'il résulte de ces énonci&tiohs qu'avant 
de procéder k ses opérations l'hu-issier n'a pas donné copie de l'ordon
nance à MonsieiU" G U C C O B E conformément aux dispositions de l'atticle 2§2 
du déàret du 15 février 1969» se contentant de donner lecture de-cette 
ordonnance. 

Or considérant flue l'oblication de la remise de la co-

http://eonatatatio.ii


^cb- 1 du P^^ l'ordonnance avant les opérations de saisie au détenteur des objets 
Tnoi concernés est une fornialité subst&nt elle qui a pour but de permettre à ce— 

^ lui-ci de vérifier en pleine connaitsance de cause la mission de l'huissier, 
de contrôler aU cours des opérationc de celui-ci que l'officier ministériel 
ne dépass9i)as le cadre de cette misi-'-on et, le cas échéant, de s'opposer h 
toute opération qui n'y serait pas y -évus, 

Que certes en l'c ;pëce le saisi a eu lecture de l«ardonn£. 
ce mais que cette communication ne 1 li a pas permis dêtre en ttesure d*assure 
la défense de ses intérêts, étant ot.iervé que l'accord donné par l'intéressi 
à l'accomplissement des opérations t saisie effectuées iîïmédiataaent après, 
ne Saurait constituer une renonciation implicite à se prévaloir des disposi
tions de l'article 2 du décret sus-\Lsé lequel impose à peine de nullité et 
même de dommages-intérêts contre l'I:lissier instrumentaire, la remise de la 
copie de l'ordonnance préalablement .im. opérations de saisie, 

Consi dérant-tjue I.'iDTEX, qui dans ses écritures n'a pas ri 
pondu à ce moyen de nullité, Boutieiit par gilleurs que la saisie ayant été k 
fectuée dans le respect du délai de quinzaine prescrit par l'article 56 de 3 
loi, le procès-verbal ne pouvait être déclaré nul, 

Kais considérant que la saisie même suivie de l'assigna
tion dans le délai de quinzaine prévu par l'article 56 peut être déclarée nv 
le dès lors que ne sont pas respectées les prescriptions de l'article 2 ali
néa 2 du décret du 15 février 1969 relatives à la remise préalable de la co} 
de l'ordonnance au saisj.. 

Considérant que l'absence de cette formalité substantiel^ 
faisant grief au saisi du seul fait qu'elle ne Ixii permet pas de vérifier e: 
pleine connaissance de cause la régularité des opérations de saisie avant I t 
début de celles-ci, pendant leur déroulement et non pas seulement après qu ' î
les ont été terminées, il s'ensuit que la saisie doit être déclarée nulle e; 
application de l'article 2 §2 du dé:iret du 15 février 1969, 

E.- Considérant^ue E j i U I S X fait encore valoir que le tribunal 
ne pouvait prononcer la nullité du procès-verbal de saisie-contrefaçon à la 

( demande de îî .̂GIC dès lors que cette dernière avait, préalablement conclu à 
1*irrecevabilité de le demande, son exception étant irrecevable en applicst. 
de l'article 113 du nouveau code de procédure civile. 

Considérant qu'eux fermes de ce texte, " tous les aoyens 
" de nullité contre des actes de procédure déjà faits doivent être invoquée 
" Bioultanément à peine d'irrecevabilité de ceux qui ne l'auraient pas été 

Or considérant que dans ses prend-ères conclusions du 21 
juin 1976, Kf.GIC a conclu tant à l'irrecevabilité dss demandes introduites 
par assignations du 25 juin 1974 et du 5 août 1975, qu'à l'absence de contr 
façon invoquant sur ce point la nullité des procès-verbaux de saisie du 11 
juin 1974 et du 23 juillet 1975, dent elle a expressément demandQ4u tribune 
de prononcer la nullité, 

Considérant que iiAGlC a donc satisfait aux exigences de 
l»article 113 du nouveau code de p océdure civile, dès lors que ses premièà 
écritures, contenant également le éveloppement de ses soyens de défense a', 
fond, ont soulevé l'exception de n llité du procès-verb&l de Bcisie, étant 
«u surplua observé que la saisie r. est qu'un acte préalable à l'introductii 
de la procédure. 

Considérant aut. le moyen d'irrecevabilité oppose par KA"1 
7" page/. doit donc être rejeté comme mal fc Aé^ 



1 ' ass.igriat_ion__du 25_àuin ¿924 î 

A. Considérant que le tribunal a prononcé l'irreceva
bilité de cette demande en se référant aux dispositions de l'tcrticle 
73 alinéa 3 de la loi du 2 janvier 1963, 

• В.- Considérant qrc KAUTEX soutient que la loi ne pose 
pas le principe d'une telle irrecevabilité absolue et qu'il convient 
de relever la différence de rédacvLon • entre l'article 55 qui 
dispose que le breveté ne peut engager une instance en contrefaçon et 
l'article 73 alinéa 3 qui prévoit que le breveté ne peut former une ac
tion en contrefKïoa, 

Qu'elle en conclut' qu'il suffit que l'avis documentai
re soit reqtiis un cours de procédure et que dès lors le tribunal devait 
seulement surseoir à statuer jusqu'à 1'établissement de l'avis docxmen
taire, 

C  Or considérant qu'un tel raisonnement ne peut être 
admis, 

Considérant en effet qu'il convient de noter que KaV-
TEX n'avait pas avant l'introduction de sa demande requis délivrance 
de l'avis documentaire. 

Considérant que l'article 73 alinéa 3 de la loi 
prévoit en sa rédaction nouvelle pour les brevets demandés dppiis le 
1er janvier 1969 sovts l'empire de la loi de 1968 et qui, comme le bre
vet de XAUTEX,bénéficiaitt¿ des dispositions de la période transitoire, 
que l'action en contrefaçon ne pourra être formée qu'à la condition que 
le demandeur ait requis 1'établissement d'un avis documentaire» 

Considérant que lAÜSEX propose une distinction arti^ 
fi ci elle entre les termes " former une action " et " introduire une ins
tance * mais qu'il résulte des termes de la loi que la justification du 
dépôt d'une requête aux fins d'établissement de 1 'avis documentaire est, 
bien ainsi que l'a relevé exactement le tribunal, une condition de rece
vabilité de la demande. 

Considérant que lê  sursis à statuer dans cette procé
dure particulière, dérogatoire au droit еотзгт^п'aurait pu être pronon
cé que si la demande d'avis doсш.entaire avait été régulièrement faite 
préalablement à l'introduction de l'instance. 

Qu'il est eonsiint que cette demande a'% été formée 
que le 13 février 1975, 

Que K aUTEX, du reste consciente de l'irrecevabilité 
de sa première demande, a alors j ré senté une nouvelle requête en saisit
contrefaçon^ et introduit une dei xième instance par assignation du 
5 août 1975, 

Considérant qu le jugement aérite donc confirmation 
en ce qu'il a déclaré irrecevable l'action formée par SaTJTEX par assl

. gnation du 25 juin 1974, 

II. Sur la saisie du 23 .luille' 1975 : 

A . - Considérant que KAUTE>I fait grief au jugement d'avoir 
P a g e ^ r ^ sur la demande de K^GIC, prononci la nullité de cette saisie après avoir 



,*ch- L du ce -qui eerait selon elle inexact, dit que cette saisie ne peut donner Ta-
15 avr Ï9S5 leur au procès-verbal nul dî ll juin 1974, la nullité de cette saisie du 2 3 

juillet 1975 étant prononcée au movif que l'huissier s'était, alors que 1»( 
donnance ne l'y autorisait pas, fait assister d'un conseil en brevets qui . 
un rôle actif en prenant des photo-.Taphies des docunents placés sous scell! 

Que K a U T E I souti nt que K a G I C étai* irrecevable à soule
ver cette prétendue nullité alors u'elle avjLit conclu à l'irrecevabilité . 
la demande, 

Qu'en second lie,, E a U T S I soutient qu'il n'appartient pa; 
ûU juge des requêtes de commettre ,el ou tel huissier non plus que d'autor: 
Ber l'huissier à se faire assister d'un expert du choix du breveté cette p 
sibilité découlant légalement de 1:, sexile autorisation de saisir, ce en ap 
Cation de l'article 5 6 de la loi du 2 janvier 1 9 6 8 , 

Qu'elle souligne qu'il n'y a pas de nullité sans texte e-, 
que l'article 114 du nouveau code de procédure civile exige que celui qui : 
voque une nullité de forme prouve grief qui est de ce fait causé même 
lorsqu'il s'agit d'xxne nullité substantielle ou d'ordre public, relevant qi 
-K aGIC n'a même pas tenté de démontrer l'existence de son préjudice, le trîi 
nal se substituant à elle poiir en trouver la preuve dans la participation r 
. tive de l'homme de l'art. 

Que KaTJTEX expose enfin les tenues de l'ordonnance autor; 
aant la siisie et qui fait exprl^sscment référence à l'ordonnance du 7 juin 
1974 et la saisie du 11 juin 1974 en ces termes î " Vu njbtre ordonnance du 
" 7 juin 1974 et procédant sxsx et uiUx fins de ladite ordonnance, 

" Vu la saisie-contrefaçon du 11 juin 1 9 7 4 . . » " , 

B.- Considérant que pour les motifs ci-dessus exposés EAtTEX 
est mal fondée à soutenir l'irreôevjibilité de l'exception de nullité de la 
saisie effectuée au Greffe du tribunal le 2 3 juillet 1975, exception oppose 
dans les premières écritures de H a G I C , 

C - Considérant que t-l̂ GIC fait valoir : 
- d'xme part, que- l'huissier ne pouvait valebleinient proci 

der à des opérations de saisie sur les éléments contenus dans le procès-ve: 
bal du 11 j\iin 1974, puisque ce dernier est nul d'une niaiité dbsolue, 

- d'autre part, nue l'huissier a'est fait assister d'un 
homme de l'art contrairement aux dispositions de l'ordonnance du 7 avril li 

D.- Considérant'que relon l'article 5 6 de la loi le propriéti 
re dùii brevet " est en droit de f.,ire procéder sur ordonnance du Présiden-
" du tribunal de grande instance, ;ar tous huissiers assistés d'eiperto de : 
* choix, à la description détaillé avec ou sans saisie réelle, des objets 
" prétendus contrefaits 

Qu'il résulte de ce texte que seule la saisie descriptive 
est de droit et que le Magistrat è qui la requête est présent^ée n'a pas à 
désigner l'huissier non plus que 1 Expert (en réalité l'homme de l'art) doi 
éventuelleoent l'assistance sera n cessaire et dont le choix est laissé au 
breveté, f 

Considérant que . AGIC relève avec pertinence que tsi le Pj î' 
aident du tribunal est tenu d'acco:der l'autorisation, B U T les justiricaî i-. 
exigées par l'article 1er du déàre, du 15 février 1969, il est Baitre èB d. • 
terminer les conditions de la saisie; qu'ainsi, il peut refuser toute sais: 
réelle ou encore autoriser l'assis;ance d'homme de l'art; que la saisie ef
fectuée hors de.-: con'iitions autoriuées par son ordonnance ©st nulle, 

9" V9rS^È^^ considérant qu'en l'espèce l'assistance de l'homaet' 



l'art était autorisée puisqu'elle ; 
faites par l'ordonnance du 7 avril 
laquelle autorisait l'assistance d:. 

Considérant que ] 
tenu le motif de nullité tiré de 1,_ 
l'homme de l'art, 

Kaie considérant 
dit que la saisie seconde au grei 
*• lors des opérations de saisie-coïj 
" cbsverbal de вaisiecontrefaçon 
" valeur quelconque à ce procbsve; 
aux opérations pratiquées au cours 
à la Saisie descriptive et à 'la рг' 
rollaire, 

Considérant en e;i 
produire aucun effet, les photograj 
les annexes et tant la mise sous m,, 
procèsverbal n'Ul, ne peuvent être 
une preuve valable de la contrefaço 
re, 

Considérant que 1 
procèsverbal nul est pour ce motif 

III» Sur la eontrefscoa : 
Considérant que les premiers juges, constatant la nul

lité des procèsverbaux et l'impossibilité pour KAUTEX d'en utiliser les 
éléments pour faire la preuve de la contrefaçon ont, par des motifs que 
la Cour adopte, débouté KAIÎTEX de sa* demande en contrefaçon, 

Considérant que KâPTEX n'apporte devant la Cour aucun 
autre élément pour établir les faits de contrefaçon poursuivis. 

Considérant que le jugeaent sera confirmé de^ce chef, 

IV. Sur les demandes reconventionnelles en docmagesintérlts x 
A . - Considérant que le tribunal a condamné lAUTEX à pa

yer à KAGIC la somme de 15*000 frs et à LAKBEET ВТПЕШ celle de 2.000 
frs sur le fondement de l'article 700 du nouveau code de procédure civi
le, 

'.écoule des références expressément 
1975, à l'ordonnance du 7 juin 1974 
. l'huissier par un homme de l'ért, 
es premiers juges ont donc à tort re
. nonau^orisation de l'assistance de 

que par ailleurs iLe ont exactement 
fe de documents placés sous ocellés 
itrefaçon ayant fait l'objet du pro
du 11 juin 1974 ne saurait donner une 
bal déclaré nul * et par conséquent 
de cette première saisie et notamment 
se de photographies qui en ©st le co

fet que la saisie réelle ne pouvant 
nies et autres documentir qui en sont 
in de justice ne résulte que de ce 
pris en considération et constituer 
n poursuivie dans la seconde procédu

a deuxième saisie découlant de ce 
également nulle, 

B U T CE Î ^ I N T , 
Considérant que î'AlITEX demande infimation du jugement 

Considérant .que 
confirmation, demande pour frais i:; 
d'une воЕппе de 3^000 frs, 

Considërant qu'i; 
charge de LAMBERT RIVIERE la charg; 
les dépens qu'elle a dû exposer et 
ment arbitrés ; que pour ceux expos* 
à hauteur d'une вокте de 2»000 frs. 

j^AHBERT RIYIERE, qui conclut à la 
répétibles devant la Cour paiement 

serait inéqxiitable de laisser h le 
intégrale de frais »on compris dans 
2ue les premiers juges ont équitable
3 devant la Coin, ils sont justifiés 

^O^yPage 

C  Considérant que .:aGIC, qxii souligne que l'appel est 
abusif, soutient qu'en toute hypotj. ise, IAÛIEX l'a contrainte à eoute
nir un procèp inutile et injustifié' devant la Cour et demande c'augœen
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ter de I5»000 à 30.000 f r s l e moni .mt de l ' i n d e n i n i t é р г е т и е рцг l e s pi-enii. 
juges, 

ConaidéraJit qu ' i l serait inéquitable de l a i s s e r à liAGIC 
l'intégralité des f r a i s exposés poor sa défense dans гше procédure où ZjJTj: 
se voit déboutée de l'essentiel de ses prétentions. 

Que les premiers juges au vu des éléments qui leur était
soumis ont exactement fixé à 15*000 frs la somme à lui allouer au titre de 
l'article 700 du nouveau code de procédure civile. 

Considérant que pour les frais non taxables exposés en ь 
pel, sa demande est justifiée à hauteur d'une so^ie de 5»000 frs, 

Y.- Sur l a demande de KA^TSX du c h e f de l'article 700 du nouveau code de 
cédure civile

Considérant rque ZA'UTEX r e p r e n d devant la Согиг sa demande 
airt fins de condamnation des intimées à Imi payer à ce titre une вошае de 
5,000 frs, _ . H =r _ 

Mais considérant qu'il apparait équitable de laisser à 
KAUTSZ qui succombe en appel comme en première instance l'intégralité des 
frais non taxables par elle exposés, 

Que cette demande a été rejetée par le tribimal qui a de 
bouté KàUTEX de toutes ses demandes; que sa décision aérite ëgalment con: 
ffiation sur ce point, 

P/R C E S KOTIPS ot ceux non contraires des premiers juge. 

D i t que l ' a r r ê t e s t r é p u t é contradictoire h. l ' é g a r d de 
toutes l e s p a r t i e s e ç c a u s e , 

D i t l a s o c i é t é iikVTEX ШЖК FJilHOLD liAGEK ша1 f o n d é e en 

son appel principal, l'en débouti; . 
D i t la s o c i é t é Ш1С K . P et l a société LAMBERT ÏQVIESE 

partiellement bien f o n d é e s en l e i : r s demandes reconventionnelles, 
Conf i rme en t o - ' t e s s e s d i s p o s i t i o n s l e j u g e n e n t du t r i ' ; 

nal de g r a n d e i n s t a n c e de P a r i s • yeme cixambret- 1ère s e c t i o n ) du 2Б cxai I 

y a j o u t a n t : ; 

Condamne l a s e i é t é KAUT£I ¥ERE EIDJOLD EJ,QEK l т^^уст . 
l e f o n d e m e n t de l ' a r t i c l e 700 du nouveau c o d e de p r o c é d u r e c i v i l e t 

1** à l a s o c i é t H^GIC IIP une somjne s u p p l é n i e n t a i r e de 

5.СЮ0 frs, , 
2° h l a so"cié;.é LAH3SHT~BIYIEIIE une somme s u p p l é m e n t a . 

de 2,000 frs, 
La condamne au:; dépens d'appel, 
D i t que Mal t r i GASSIOÏ et ЮЬЫНС, A v o u é s ^ -ромгтопх, 

cun en ce qui le concerne, recouлег directement contre « l i e c e u x d e s àé 
dont ils ont fait l'avance sans a^ir reçu provision»
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